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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

Délibération n°AG2021/11/29/01 portant sur  

L’ELECTION DU PRESIDENT ET DES MEMBRES DU BUREAU 

DE LA CCI NICE CÔTE D’AZUR 

Séance de l’Assemblée Générale d’Installation de la CCI Nice Côte d’Azur  

du 29 novembre 2021 

 

 

PRÉSENTS 

 
 

 

Monsieur Philippe LOOS -  Secrétaire général de la Préfecture des Alpes-Maritimes 

 

Madame Sophie GLEIZES - Cheffe du Service économique de l’État en région – Tutelle des réseaux 

consulaires – Direction régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

 

Monsieur Jean-Marc BOUVET - Administrateur des finances publiques adjoint - Division de l'action 

économique – représentant M. Claude BRECHARD Directeur départemental des Finances Publiques 

des Alpes-Maritimes,  

 

Monsieur KLEYNHOFF Bernard, Présidents Honoraires 

 

Mesdames et Messieurs, SAVARINO Jean-Pierre - Président,  LACHKAR Laurent – Vice-Président, 

GASTAUD Fabienne – Vice-Président, MESSINA Cédric – Vice-Président Délégué, KOTLER Jacques – 

Vice-Président Délégué, GALBOIS Charles -  Vice-Président Délégué, NASSIF Anis – Trésorier,  

BRUT Karine – Trésorier Adjoint, LECHACKZINSKI Anne – Secrétaire, Membres du Bureau. 

 

Mesdames et Messieurs, ALFANDARI Bernard, ALZINA Claude, ARIN Nicolas, BATEL Claude, 

BERTELOOT Nathalie, BONNIN Olivier, BUTEAU Nicolas, CALVIERA Stéphanie, CARLADOUS Laure, 

COURTADE Anny, DASSONVILLE Pascal, DEVEAU Laurent, DOLCIANI Lionel, DUMAS Philippe, 

DUPHIL Thierry, GARCIA Philippe, GINO Bertrand, GRECH Stéphane, GUITTARD Cynthia, HOELLARD 

Michèle, JASSET Marc, LAYLY Eric, LELLOUCHE Jean-Pierre, LEROUX-COSTAMAGNA Fréderik, 

LEROY Anne, LIZZANI Elisabeth, LONDEIX Laurent, MARIN Matthieu, MARIN Christophe, MARIO 

Pierre, MARTINON Martine, MESSINA Aurélie, MOLINES Gérard, MOULARD Patrick, NIDDAM Ilan, 

NOIRAY Florent, PALLANCA Charles, PASTORELLI Nadège, REBUFFEL Claudine, RENAUDI Philippe, 

ROMERO Pierre, SALUSSOLIA Brigitte, SEROUSSI Béatrice, SOURAUD Emmanuel, TEBOUL Thierry, 

TRICART Michel, TRIPODI Christophe, VALENTIN Bruno, VIANO, Emmanuelle, Membres Élus 

Titulaires.  
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Soit 58 Membres Élus Titulaires présents, 

6 Membres élus excusés ayant donné pouvoir à :  

Madame Jessica BOVIS représentée par Monsieur Laurent LACHKAR 

Monsieur Eric CHAUMIER représenté par Monsieur Claude BATEL  

Monsieur Christophe GAMON représenté par Anne LECHACZYNSKI, 

Monsieur Jean MANE représenté par Monsieur Philippe RENAUDI  

Monsieur Pascal NICOLETTI représenté par Jean-Pierre SAVARINO, 

Madame Stéphanie SCOFFIER représentée par Madame Fabienne GASTAUD  

(Pouvoirs enregistrés à la Direction Générale et remis au représentant de la Préfecture) 

64 Membres présents ou représentés, le quorum étant atteint l’Assemblée peut valablement 

délibérer. 

 

EXCUSÉS 

 
Messieurs STELLARDO Gilbert, PERUGINI Francis, ESTEVE Dominique, Présidents Honoraires 

Monsieur BRINCAT Bernard, Trésorier Honoraire 

 

Monsieur DI NATALE Paul-Marie, Vice-Président Honoraire 
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Après l’ouverture de la séance par Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture des Alpes-Maritimes 

Philippe LOOS, ce dernier met en place le Bureau d’âge composé de la doyenne de l’Assemblée 

Madame Anny COURTADE, et des deux benjamins Messieurs Frédérik LEROUX-COSTAMAGNA et 

Nicolas ARIN. 

Monsieur le Secrétaire général donne alors lecture du courrier de Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet 

de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, daté du 15 novembre 2021en réponse à la demande formulée 

par la CCI NCA d’autorisation d’augmentation du nombre de membres du Bureau pour la mandature 

2021-2026. 

Ainsi, pour une meilleure prise en compte de la typologie des entreprises locales, l’autorisation est donnée 

par la tutelle pour porter le nombre des Membres du Bureau à 9 membres auxquels s’ajoute le 

Président, soit 10 au total. Cette autorisation est retranscrite au sein de l’article 74 du Règlement 

intérieur de la CCI Nice Côte d’Azur « Composition du Bureau ».  

VU 

 Les articles 50, 61, 62, 74, 75 et 78 du Règlement intérieur de la CCI Nice Côte d’Azur ;  

 L’article R.711-72 du Code de commerce ;  

 L’arrêté de la Préfecture des Alpes-Maritimes portant publication des listes de candidats du 1er 

octobre 2021 ;  

 La délibération de l’Assemblée Générale de la CCINCA du 27 septembre 2021 décidant de 

demander à l’Autorité de tutelle de renouveler son autorisation d’augmentation du nombre de 

vice-présidents à 5, et ainsi le nombre total des membres du Bureau à 10, 

 Le courrier de Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet de région et autorité de tutelle, en date du 

15 novembre 2021, autorisant l’augmentation du nombre de membres du Bureau à 9 plus le 

Président,  

CONSIDERANT 

 Que le mode de scrutin à main levée a été adopté par l’Assemblée Générale d’installation à 

l’unanimité de ses membres, 

 Que Jean-Pierre SAVARINO, unique candidat au poste de Président, a remis au représentant du 

Préfet de Région une attestation sur l’honneur par laquelle il déclare remplir les conditions 

d’éligibilité mentionnées aux articles 61 et 78 du Règlement intérieur, et n’être frappé d’aucune 

des incapacités et incompatibilités prévues par l’article 62 du Règlement intérieur et le Code de 

commerce ;  

 Que la candidature exprimée de Jean-Pierre SAVARINO au poste de Président a été validée 

par l’Assemblée Générale d’installation à l’unanimité de ses membres, 

 Que les candidats aux fonctions de membres du Bureau ont remis au représentant du Préfet de 

Région les attestations sur l’honneur par lesquelles ils déclarent remplir les conditions d’éligibilité 

mentionnées à l’article 78 du Règlement intérieur, et n’être frappés d’aucune des incapacités 

prévues par le Code de commerce 
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Madame Anny COURTADE proclame les résultats du scrutin pour la mandature 2021-2026, 

Sont élus à l’unanimité :  

 

Président Jean-Pierre SAVARINO 
 

Vice-président Laurent LACHKAR 
 

Formation / CCI France 

Vice-président Fabienne GASTAUD 
 

Industrie – Energie & Environnement  

Vice-président Cédric MESSINA 
 

Innovation 

Vice-président Jacques KOTLER 
 

Commerce 

Vice-président Charles GALBOIS 
 

Tourisme 

Trésorier Anis NASSIF 
 

Gestion - Comptabilité 

Trésorier adjoint Karine BRUT 
 

Finances – Fonds d’investissement – SCI  

Secrétaire Anne LECHACZYNSKI 
 

International – Projets européens 

Secrétaire Jessica BOVIS 
 

Industrie Aménagement du Territoire - Urbanisme 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que ci-dessus, 

 

Pour extrait conforme,  

 

   Nombre d’inscrits :  64 

   Votants :   64 (quorum : 33, atteint) 

Abstention :  0 Contre : 0 Pour : 64 

 

 

Ces propositions sont approuvées à l’unanimité. 

 
 

Nice, le 29 novembre 2021 

 

Le Secrétaire  

 

 

 

 

Anne LECHACZYNSKI 

Le Président 

 

 

 

 

Jean-Pierre SAVARINO 

 


